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Décision n° 1273 Décisions concernant les Services d’Etat

n° 1273

Ministére

ACTES DU POUVOIR LOCAL

Numéro JO

n° 9 du 30/09/1962

TEXTE INTEGRAL

Date de publication
2 octobre 1962

Date du numéro

30 septembre 1962

La prime de spécialité est attribuée a compter du 12 septembre 1962 au Milicien dont le nom suit : 2° Classe Houssein Amoud,

mle 2432, secrétaire interpréte, Dépot Milice, Djibouti.
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